
RÉFÉRENTIEL DE COMPÉTENCES DES PERSONNELS TRAVAILLANT SUR LES ÉCHAFAUDAGES

Chaque opérateur travaillant sur échafaudage doit être capable de suivre les règles suivantes :

Accèder et circuler en sécurité sur l’échafaudage

- Utiliser les tours d’accès, les escaliers, les échelles et trappes pour accéder et changer de niveau 
et refermer les trappes après utilisation.

Respecter les limites de charges

- En cas de stockage de matériaux, respecter les limites de charges des planchers d’échafaudages.

Maintenir l’échafaudage en sécurité

- Prendre des mesures de sécurité compensatoires lorsque les mesures de protection collectives ont
été déposées.

- Veiller à remettre en place aussitôt que possible les mesures de protection collectives qui ont été
déplacées.

Tenir compte de la co-activité sur les chantiers

- Veiller à ne pas créer de risques pour les travailleurs avoisinant (chutes d’objets, effondrement de
charges).

Signaler les situations dangereuses

- Informer le responsable du chantier.

- Savoir réagir en cas de danger immédiat.
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